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Commune N° Affaire TYPE Intitulé Coût Total H.T.  Participation SICECO 

Montant H.T.                            

(reste à charge 

commune)

RB

ALLEREY EP/969/A EP
Rénovation des luminaires (1ère tranche) cdes B et C et écarts "Rte de Solonge" et "RN6" 

(annule et remplace délibération RB 12/05/2023)
31 164,62 13 849,39 17 315,23 26 septembre 2023

AVELANGES ER/321/C ER/EP Dissimulation des réseaux secs rue des En Revers et rue de La Fontaine 64 000,00 37 300,00 26 700,00 26 septembre 2023

BEIRE LE CHATEL EP/901/D EP Rénovation LED tranche 2 27 426,63 12 470,65 14 963,82 26 septembre 2023

BEIRE LE FORT ER/360/D ER/EP Dissimulation des réseaux "Rue de la Rivière" et "Rue de la tête à la Crosse" 145 500,00 91 051,00 54 449,00 26 septembre 2023

BELLENEUVE EP/1372/D EP Rénovation EP coffrets B et C 30 993,72 13 798,12 17 203,60 26 septembre 2023

BROIN EP/1391/D EP Rénovation luminaires fin du coffret C et D 21 051,62 9 920,65 11 135,61 26 septembre 2023

CHAMPDOTRE EP/1328/D EP Rénovation EP coffret A 19 774,32 9 409,73 10 368,59 26 septembre 2023

CHOREY LES BEAUNE EP/1401/E EP Rénovation EP rue de l'église, rue des chobins, rue d'aloxe corton 36 306,33 15 391,90 20 922,91 26 septembre 2023

CHOREY LES BEAUNE EP/1414/E EP Dépose de points lumineux voie de Savigny, voie communal n°2 5 653,39 2 826,70 2 826,69 26 septembre 2023

CLOMOT TB/475/A TB Extension BT pour l'alimentation de la parcelle de M. Kevin SOLEANCKY 9 146,40 6 402,48 2 800,00 26 septembre 2023

CORCELLES LES ARTS EP/1031/E EP Rénovation EP passage en LED tranche 2 12 638,34 6 319,17 6 320,93 26 septembre 2023

CORPEAU EP/1172/A EP Rénovation 18 luminaires type boule 8 419,99 4 209,99 4 212,88 26 septembre 2023

CREANCEY EP/1223/A EP Rénovation des luminaires ZA du Pré Raby - RD 18 18 680,56 8 972,23 9 710,09 26 septembre 2023

CUSSY LE CHATEL TB/486/A TB Extension BT pour l'alimentation de la parcelle de M BULLY et Mme TROISGROS 10 833,30 6 848,31 4 000,00 26 septembre 2023

ECUTIGNY ER/457/A ER/EP
Dissimulation BT autour de la mairie et sur la route de Bessey-la-Cour + "rue de la Cour 

Durand"
88 950,00 52 073,00 36 877,00 26 septembre 2023

ETAULES EP/1342/C EP Rénovation luminaire BF 14 271,85 7 135,93 7 138,00 26 septembre 2023

ETEVAUX EP/1324/D EP Rénovation EP en led secteur Nord 13 905,67 6 952,84 6 955,87 26 septembre 2023

FLEUREY SUR OUCHE ER/346/C ER/EP Enfouissement des réseaux secs rue du Château 64 220,00 37 434,00 26 786,00 26 septembre 2023

FRANXAULT EP/1314/D EP Rénovation EP en Led secteur sud 27 266,05 12 406,42 14 866,99 26 septembre 2023

GEMEAUX EP/1425/C EP Ajout de points lumineux suite à l'extension de la ZA des Chevrières 6 972,05 2 091,62 4 880,59 26 septembre 2023

HEUILLEY SUR SAONE EP/1249/D EP Rénovation EP en LED coffret C 24 170,51 11 168,20 13 008,39 26 septembre 2023

LAPERRIERE SUR SAONE EP/838/D EP Rénovation EP 2ème tranche 13 403,33 6 701,67 6 704,86 26 septembre 2023

MESSIGNY ET VANTOUX EP/1241/C EP Rénovation des luminaires type boule (2ème tranche) 19 985,68 9 494,27 10 492,69 26 septembre 2023

MIREBEAU SUR BEZE TB/453/D TB Extension BT pour alimenter un bâtiment de stockage communal 8 806,50 6 164,55 2 700,00 26 septembre 2023

NOLAY EP/1300/A EP Rénovation des luminaires "lotissement des Aubues" issus de la commande L 48 284,34 18 985,30 29 306,88 26 septembre 2023

POUILLY SUR VINGEANNE EP/1423/C EP Rénovation des luminaires vétustes 2ème tranche (fin coffret B) 14 991,88 7 495,94 7 498,02 26 septembre 2023

PULIGNY MONTRACHET EP/1388/A EP Extension EP suite aménagement du parking "Place SAINT BERNARD" 7 501,15 2 250,35 5 253,68 26 septembre 2023

QUINCEROT ER/458/B ER/EP dissimulation des réseaux Place de la Fontaine 124 500,00 83 840,00 40 660,00 26 septembre 2023

SAUSSY EP/1339/C EP Ajout d'un point lumineux chemin de la Tour pour éclairer l'accès aux logements (point noir) 1 381,69 414,51 967,34 26 septembre 2023

SUSSEY EP/1371/A EP Rénovation "Hameau de Maupas" (2ème tranche) 30 067,76 13 520,33 16 552,55 26 septembre 2023

TART EP/1407/D EP Rénovation des luminaires des coffrets A,C  et D 33 479,81 14 543,94 18 946,59 26 septembre 2023

TRECLUN EP/1367/D EP Rénovation EP Rue du Grand Four et Rue Triège Pariez + Pré aux Œufs 7 967,64 3 983,82 3 985,42 26 septembre 2023

VIC SOUS THIL EP/1189/A EP Pose 4 points lumineux supplémentaires 3 289,45 986,84 2 303,25 26 septembre 2023

VIC SOUS THIL EP/1367/A EP Rénovation de 11 luminaires 9 970,41 4 985,21 4 987,12 26 septembre 2023

VITTEAUX EP/1281/A EP Extension EP "Parking de la maison médicale" 5 691,85 1 707,55 3 984,62 26 septembre 2023























Date et n° de délibération 

portant création ou 

modification de temps de 

travail

Grade minimum Grade maximum Catégorie Nombre

Durée 

hebdomadaire 

du poste :

Temps complet 

(TC)

Missions pour information (les 

missions peuvent être modifiées 

pour une nouvelle affectation de 

l'emploi créé)

Directeur Général 

des Services

Directeur Général des 

Services
A 1 TC

Catégorie 40 000 à 80 000 

habitants

05/12/2022 N° 097-22 Attaché hors classe A 1 TC
Responsable des services 

affaires générales et finances

05/12/2012 N° 092-12 Attaché principal A 1 TC
Responsables des services 

affaires générales et finances

20/12/2000 Attaché A 1 TC
Responsable de communication, 

relations publiques et protocole

24/06/2021 N° 050-21 Attaché A 1 TC
Chargé d'affaires administratif, 

financier et juridique

16/09/2022 N° 073-22 Attaché A 1 TC Adjointe Finances/paye

16/02/1987

23/05/2012 N° 048-12

Rédacteur principal 

1ère classe
B 1 TC

Adjointe Ressources Humaines / 

Marchés Publics

13/06/2019 N° 037-19
Rédacteur principal 

1ère classe
B 1 TC Adjointe Finances/paye

30/09/2008 Rédacteur B 1 TC
Assistante du responsable des 

services techniques

29/01/2020 - N° 001-20 Rédacteur B 1 TC Assistante comptable

03/05/2021 N° 037-21

Adjoint 

Administratif 

principal 1ère classe

C 1 TC Assistante technique

RB du 26 septembre 2023

Adjoint 

Administratif 

principal 1ère 

classe

C 2 TC
Assistantes comptable et 

technique

15/03/2017 - N° 026-17

Adjoint 

Administratif 

Principal 2ème 

classe

C 1 TC Assistante administrative

03/09/2015

Adjoint 

Administratif 

Principal 2ème 

classe

C 1 TC Assistante technique

03/09/2015

01/04/2015 - N° 017-16

Adjoint 

Administratif 

Principal 2ème 

classe

C 1 TC Assistante technique 

06/09/2017 - N° 067-17

Adjoint 

Administratif 

Principal 2ème 

classe

C 1 TC Assistante CEE

28/02/2018 - N° 012-18

Adjoint 

Administratif 

Principal 2ème 

classe

C 1 TC Assistante technique

SITUATION ADMINISTRATIVE

TABLEAU DES EFFECTIFS

 MISE A JOUR - RB du 26 SEPTEMBRE 2023

Filière administrative 

Direction



05/12/2012 - N° 078-12
Adjoint 

administratif 
C 1 TC

Assistante communication et 

administrative

27/10/1998 - création 

poste 

28/02/2018 - N° 010-18 

(nomination)

Adjoint 

administratif 
C 1 TC Assistante technique

24/09/2019 - N° 062-19
Adjoint 

administratif 
C 1 TC Assistante comptable

18/10/2019 - N° 071-19

18/11/2020 - N° 083-20

02/02/2021 - N° 008-21

Adjoint 

administratif 
C 1 TC

Assistante au groupement 

d'achats énergie

C 1 TC Assistante comptable

C 1 TC Assistante administrative

RB du 28 mars 2023

Cadre d'emploi des 

Adjoints 

Administratifs 

Territoriaux

Adjoint Administratif 

territorial

Adjoint Administratif 

principal de 2ème classe

Adjoint Administratif 

principal de 1ère classe

C 1 TC Assistante comptable

22/09/2005
Ingénieur en Chef 

hors classe
A 1 TC Directeur Général des Services

04/04/2007 Ingénieur en Chef A 1 TC

Responsable des services : 

Réseaux, Energie et 

Informatique

23/04/2008 Ingénieur Principal A 1 TC Responsable de la cellule énergie

30/11/2011 - N° 074-11 Ingénieur A 1 TC
Chargé du développement bois-

énergie

RB du 26 septembre 2023 Ingénieur A 1 TC Chargé de projets bois-énergie

RB du 26 septembre 2023 Ingénieur A 1 TC Recrutement CEP

15/03/2017 - N° 025-17

24/01/2018 Ingénieur A 1 TC

Chef de projet du 

développement d'outils 

cartographiques - géomaticien

16/12/2015 - N° 095-15 Ingénieur A 1 TC
Chargé de développement des 

énergies renouvelables 

16/12/2015 - N° 095-15 Ingénieur A 1 TC
Chargé de la planification 

énergétique territoriale

04/03/2020 - N° 016-20 Ingénieur A 1 TC
Econome en flux programme 

ACTEE

02/04/1999
Technicien principal 

1ère classe
B 1 TC

Responsable réseaux : 

électricité, éclairage public, gaz

20/12/2000
Technicien principal 

1ère classe
B 1 TC Responsable informatique

21/07/2005
Technicien principal 

2ème classe
B 1 TC

Technicien réseaux en charge 

d'un secteur géographique

14/09/2011 - N° 057-11
Technicien principal 

2ème classe
B 1 TC

Technicien réseaux en charge 

d'un secteur géographique

01/04/2015 - N° 016-15
Technicien principal 

2ème classe
B 1 TC

Technicien réseaux en charge 

d'un secteur géographique

11/09/2002
Technicien principal 

2ème classe
B 1 TC

Technicien réseaux en charge 

d'un secteur géographique

Filière technique 

Cadre d'emploi des 

Adjoints 

Administratifs 

Territoriaux

Adjoint Administratif 

territorial

Adjoint Administratif 

principal de 2ème classe

Adjoint Administratif 

principal de 1ère classe

29/01/2020 - N° 002-20 
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22/02/2012 - N° 019-12
Technicien principal 

2ème classe
B 1 TC

Technicien réseaux en charge 

d'un secteur géographique

27/10/1988
Technicien principal 

2ème classe
B 1 TC

Maître d'œuvre des travaux 

réseaux

27/06/2014 - N° 046-14
Technicien principal 

2ème classe
B 1 TC

Maître d'œuvre des travaux 

réseaux

14/11/2014 - N° 102-14
Technicien principal 

2ème classe
B 1 TC

Conseiller en Energie Partagé 

(CEP)

17/03/2010 - 

20/01/2016 - N° 001-16

Technicien principal 

2ème classe
B 1 TC

Conseiller en Energie Partagé 

(CEP)

15/03/2017 - N° 025-17 
Technicien principal 

2ème classe
B 1 TC

Conseiller en Energie Partagé 

(CEP)

24/01/2018 - N°001-18
Technicien principal 

2ème classe

Technicien territorial

Technicien principal de 2ème 

classe

B 1 TC

Maître d'œuvre en travaux de 

voirie et d'aménagement 

d'espaces publics 

24/01/2018 - N°001-18 Technicien 

Technicien territorial

Technicien principal de 2ème 

classe

Technicien principal de 1ère 

classe

B 1 TC
Conseiller en Energie Partagé 

(CEP)

04/03/2020 - N° 017-20
Technicien principal 

2ème classe

Technicien territorial

Technicien principal de 2ème 

classe

Technicien principal de 1ère 

classe

B 1 TC
Conseiller en Energie Partagé 

(CEP)

04/03/2020 - N° 018-20
Technicien principal 

2ème classe

Technicien territorial

Technicien principal de 2ème 

classe

Technicien principal de 1ère 

classe

B 1 TC
Technicien chargé des énergies 

renouvelables

16/03/2021 - N° 018-21
Technicien principal 

2ème classe

Technicien territorial

Technicien principal de 2ème 

classe

Technicien principal de 1ère 

classe

B 1 TC
Conseiller en Energie Partagé 

(CEP)

03/05/2021 - N° 038-21
Technicien principal 

2ème classe

Technicien territorial

Technicien principal de 2ème 

classe

Technicien principal de 1ère 

classe

B 1 TC Technicien bois-énergie

16/02/2011 - N° 008-11 Technicien B 1 TC Technicien SIG DT/DICT

20/10/2021 - N° 67-21 Adjoints techniques

Adjoint technique

Adjoint technique principal 

2ème classe

Adjoint technique principal 

1ère classe

C 1 TC Assistant gestion des DT/DICT

55

Légende :

Poste à créer

Poste à supprimer

Poste vacant : à garder ou recrutement en cours

Total 
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CONVENTION DE TRANSFERT  

DE MAITRISE D’OUVRAGE 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
Le Syndicat d’Energies de Côte-d’Or, représenté par M. Jacques JACQUENET, en sa qualité de 
Président, dûment habilité à signer la présente convention en vertu de la délibération du Bureau du 
7 septembre 2016. 
 
Ci-après dénommé « Le SICECO » 
 

 
ET 
 
La Commune de Savigny-les-Beaune représentée par M. Sylvain JACOB, en sa qualité de Maire, 
dûment habilité à signer les présentes en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 29 mars 
2014. 
 
Ci-après dénommée « La Commune » 
 
 
« Le SICECO », « La Commune », ci-après désignés ensemble par « Les Parties » 
 
 
Il a été exposé et convenu ce qui suit : 
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PREAMBULE 
 
 
 
La Commune de Savigny-les-Beaune a transféré au SICECO la compétence optionnelle 
« Eclairage public » par délibération du Conseil communal du 29 janvier 2008. 
 
A ce titre, le SICECO est devenu conformément à ses statuts, compétent pour entretenir les 
installations d’éclairage extérieur mais aussi réaliser sous sa maitrise d’ouvrage tous les travaux 
de construction des nouvelles installations d’éclairage extérieur situées dans l’emprise des projets 
de la commune. 
 
La Commune porte un projet de remise à niveau de son stade principal avec notamment la 
rénovation de l’éclairage, dans le cadre de procédures de demande de subvention auprès de 
différentes instances (fédérations sportives, etc.) qui ne sont accessibles qu’aux communes. 
 
L’ensemble de ces travaux fait l’objet d’un dossier technique et administratif unique, pour le 
traitement duquel il apparait nécessaire, pour des raisons de coordination, de calendrier et 
permettre de bénéficier d’aides extérieures au SICECO, de laisser la maitrise d’ouvrage de la 
partie éclairage à la Commune. 
 
Le présent préambule fait partie intégrante de la convention. 
 
 

ARTICLE I - OBJET DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de préciser les conditions dans lesquelles la Commune de 
Savigny-les-Beaune conserve la maitrise d’ouvrage de la réalisation l’éclairage extérieur à 
construire dans le cadre du terrain de sport principal de la commune. 
Les installations concernées (ci-après désignées par « les Equipements ») sont les appareils 
d’éclairages extérieurs, leurs supports et leurs câbles d’alimentation électriques. 
 
 
ARTICLE II – DUREE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention aura une durée correspondant au cadre de réalisation du projet général de 
rénovation du terrain de sport principal de la Commune. 
Elle commence à compter de la signature de la présente convention et prend fin : 

- Soit lors du transfert des équipements au SICECO, formalise par un procès-verbal ; 
- Soit à la réception définitive des travaux généraux sans que la durée de la convention ne 

puisse dépasser cinq ans. 
 
 

ARTICLE III – PROPRIETE 
 
Les Equipements installés dans le cadre de la présente convention, étant sous la maitrise de la 
commune, cette dernière assumera toutes les charges, réparations et impositions afférentes aux 
dits Equipements, jusqu’à transfert et mise à disposition des équipements au SICECO. 
 
 
ARTICLE IV - ETATS DES LIEUX 
 
Lors de la mise à disposition des équipements, il sera dressé contradictoirement un état des lieux, 
annexé aux présentes et formalisé par un procès-verbal de transfert. 
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ARTICLE V - OBLIGATIONS DES PARTIES 
 
La présente convention est soumise aux dispositions du Code Civil et du code des Collectivités 
Territoriales. 
 
ARTICLE VI - RESPONSABILITES 
 
VI.1 - Entre les parties 
 
Le SICECO ne supporte pas la charge des dommages corporels et matériels directement 
imputables et susceptibles d'être causés par les équipements tant que ceux-ci ne lui sont pas 
remis (En particulier, les équipements ne sont pas intégrés dans les bases de données du 
SICECO qui ne répond pas aux demandes de travaux (DT) et demande d’intention de commencer 
les travaux (DICT). 
 
A ce titre, la Commune répondra desdits dommages dans la mesure où ceux-ci trouvent 
directement et exclusivement leur source dans les équipements objet de la présente convention à 
la date de signature. 
 
VI.2 - A l’égard des tiers 
 
La Commune supportera les conséquences pécuniaires de sa responsabilité propre du fait des 
dommages et préjudices causés aux tiers dans le cadre ou à l'occasion de la présente convention. 
 
 

ARTICLE VII – ASSURANCES 
 
La Commune fera son affaire personnelle de la souscription de toute police d'assurance qu'elle 
estimera nécessaire pour couvrir les responsabilités visées ci-avant et s'engage à informer ses 
assureurs des renonciations à recours consenties dans le cadre de la présente convention. 
 
 
ARTICLE VIII – DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
La présente convention ne donne lieu au versement d’aucune redevance, ni loyer, ni droit d’usage 
d’une partie vers l’autre. 
Par ailleurs la Commune finance intégralement les Equipements sans aucune participation 
financière du SICECO. 
 
 
ARTICLE IX - PROCEDURE 
 
Toutes les contestations qui pourront s'élever entre les parties au sujet de l'application ou de 
l'interprétation des présentes feront au préalable l'objet d'une tentative d'accord amiable. 
 
En cas d'échec de celui-ci, tout litige relatif à l'interprétation ou à l'exécution des présentes sera du 
ressort du Tribunal Administratif de Dijon. 
 
 

ARTICLE X - NULLITE RELATIVE 
 
Si l'une ou plusieurs stipulations des présentes sont tenues pour non valables ou déclarées telles, 
en application d'une loi, d'un règlement ou à la suite d'une décision définitive d'une juridiction 
compétente, les autres stipulations garderont toute leur fin et leur portée. 
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ARTICLE XII - ELECTION DE DOMICILE 
 
 
Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile : 
 
 
- la Commune de Savigny-les-Beaune: M le Maire, 2 rue Vaucher Very, 21420 SAVIGNY LES 
BEAUNE 
 
- Le SICECO : M le Président du SICECO, 9A rue René Char, 21000 DIJON 
 
 
 
 
Toute modification des présentes devra faire l’objet d’un avenant signé. 
 
 
 
Fait à Dijon, le  
 
 
En 2 exemplaires originaux, dont 1 pour le SICECO, et 1 pour la Commune de Savigny-les-
Beaune. 
 
 
    
M Jacques JACQUENET  M Sylvain JACOB 

 
 
 
 
 
 
 

Président du SICECO Maire de la Commune de Savigny-les-
Beaune 
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Annexe : plan des points lumineux concernés par la présente convention.  
 

 






























